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1 - Le système commercial multilatéral qu'incar-
ne l'Organisation mondiale du commerce a lar-
gement contribué à la croissance économique, au
développement et à l'emploi tout au long des 50
dernières années.  Nous sommes résolus, comp-
te tenu en particulier du ralentissement écono-
mique mondial, à poursuivre le processus de
réforme et de libéralisation des politiques com-
merciales, faisant ainsi en sorte que le système
joue pleinement son rôle pour ce qui est de
favoriser la reprise, la croissance et le dévelop-
pement. Nous réaffirmons donc avec force les
principes et les objectifs énoncés dans l'Accord
de Marrakech instituant l'Organisation mon-
diale du commerce et nous engageons à rejeter le
recours au protectionnisme.

2 - Le commerce international peut jouer un
rôle majeur dans la promotion du développement
économique et la réduction de la pauvreté. Nous
reconnaissons la nécessité pour toutes nos popu-
lations de tirer parti des possibilités accrues et des
gains de bien-être que le système commercial mul-
tilatéral génère. La majorité des Membres de
l'OMC sont des pays en développement. Nous
visons à mettre leurs besoins et leurs intérêts au
centre du programme de travail adopté dans la
présente déclaration. Rappelant le Préambule de
l'Accord de Marrakech, nous continuerons à faire
des efforts positifs pour que les pays en déve-
loppement, et en particulier les moins avancés
d'entre eux, s'assurent une part de la croissance
du commerce mondial qui corresponde aux
besoins de leur développement économique. Dans
ce contexte, un meilleur accès aux marchés, des

règles équilibrées ainsi que des programmes d'as-
sistance technique et de renforcement des capa-
cités bien ciblés et disposant d'un financement
durable ont des rôles importants à jouer.  

3 - Nous reconnaissons la vulnérabilité particu-
lière des pays les moins avancés et les difficultés
structurelles spéciales qu'ils rencontrent dans
l'économie mondiale.  Nous sommes déterminés
à remédier à la marginalisation des pays les moins
avancés dans le commerce international et à amé-
liorer leur participation effective au système com-
mercial multilatéral.  Nous rappelons les engage-
ments pris par les Ministres à nos réunions de
Marrakech, Singapour et Genève et par la com-
munauté internationale à la troisième Conférence
des Nations Unies sur les pays les moins avancés
à Bruxelles pour aider les pays les moins avancés
à réaliser une intégration véritable et fructueuse
dans le système commercial multilatéral et l'éco-
nomie mondiale.  Nous sommes résolus à ce que
l'OMC joue son rôle pour ce qui est de faire fond
effectivement sur ces engagements dans le cadre
du Programme de travail que nous établissons.

4 - Nous soulignons notre attachement à l'OMC
en tant qu'enceinte unique pour l'élaboration de
règles commerciales et la libéralisation des
échanges au niveau mondial, tout en reconnais-
sant également que les accords commerciaux
régionaux peuvent jouer un rôle important 
pour ce qui est de promouvoir la libéralisation 
et l'expansion des échanges et de favoriser le 
développement.
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13 - Nous reconnaissons les travaux déjà entre-
pris dans les négociations engagées au début de
2000 au titre de l'article 20 de l'Accord sur l'agri-
culture, y compris le grand nombre de proposi-
tions de négociation présentées au nom de 121
Membres au total. Nous rappelons l'objectif à
long terme mentionné dans l'Accord, qui est 

d'établir un système de commerce équitable et
axé sur le marché au moyen d'un programme de
réforme fondamentale comprenant des règles ren-
forcées et des engagements spécifiques concer-
nant le soutien et la protection afin de remédier
aux restrictions et distorsions touchant les mar-
chés agricoles mondiaux et de les prévenir. Nous
reconfirmons notre adhésion à ce programme. 
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Faisant fond sur les travaux accomplis à ce jour
et sans préjudice du résultat des négociations,
nous nous engageons à mener des négociations
globales visant à : des améliorations substantielles
de l'accès aux marchés ; des réductions de toutes
les formes de subventions à l'exportation, en
vue de leur retrait progressif ; et des réductions
substantielles du soutien interne ayant des
effets de distorsion des échanges. Nous conve-
nons que le traitement spécial et différencié pour
les pays en développement fera partie intégran-
te de tous les éléments des négociations et sera
incorporé dans les Listes de concessions et d'en-
gagements et selon qu'il sera approprié dans les
règles et disciplines à négocier, de manière à être
effectif d'un point de vue opérationnel et à per-
mettre aux pays en développement de tenir effec-
tivement compte de leurs besoins de développe-
ment, y compris en matière de sécurité alimen-
taire et de développement rural. Nous prenons

note des considérations autres que d'ordre com-
mercial reflétées dans les propositions de négo-
ciation présentées par les Membres et confirmons
que les considérations autres que d'ordre com-
mercial seront prises en compte dans les négo-
ciations comme il est prévu dans l'Accord sur l'agri-
culture.

14 - Les modalités pour les nouveaux engage-
ments, y compris les dispositions pour le traite-
ment spécial et différencié, seront établies au plus
tard le 31 mars 2003.  Les participants présen-
teront leurs projets de Listes globales fondées sur
ces modalités au plus tard à la date de la cin-
quième session de la Conférence ministérielle. 
Les négociations, y compris en ce qui concerne 
les règles et disciplines et les textes juridiques
connexes, seront conclues dans le cadre et à 
la date de la conclusion du programme de 
négociation dans son ensemble.

45 - Les négociations devant être menées aux
termes de la présente déclaration seront conclues
au plus tard le 1er janvier 2005. La cinquième ses-
sion de la Conférence ministérielle fera le bilan des
progrès accomplis dans les négociations, donne-
ra toutes les orientations politiques nécessaires,
et prendra des décisions selon qu'il sera nécessai-
re. Lorsque les résultats des négociations dans tous
les domaines auront été établis, une session extra-
ordinaire de la Conférence ministérielle se tiendra
pour prendre des décisions concernant l'adoption
et la mise en œuvre de ces résultats.

46 - La conduite globale des négociations sera
supervisée par un Comité des négociations com-
merciales sous l'autorité du Conseil général. Le
Comité des négociations commerciales tiendra sa
première réunion au plus tard le 31 janvier 2002.
Il établira des mécanismes de négociation
appropriés selon qu'il sera nécessaire et supervi-
sera les progrès des négociations.
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